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sur leur Cdte, ne se conforment pas aux règlemens de peches, quíL
prohibent de jetter les débris de poisson dans la mer, et de ce qu'it
n'ont aucun moyen de mettre ces règlemens en force ; le moyea
qu'ils suggèrent est d'avoir des Croiseurs pour faire respecter leurs
droits, sans quoi leur commerce et les pèches seront détruits.

Q. Croyez-vous que l'inspection du poisson et de Phuile pour
l'exportation soit nécessaire?

R. Je le crois.
Q. OQi les Insp'ecteuwr seroient-ils nécessaires ?'
R. Dans tous les Ports d'exportation.
Q. Connoissez.vous les Cotes du Comté de Northumberland .
R. Je connois les côtes depuis les Sept Iles jusqu'au Détroit de

Belle-Ile.
Q. Yoit-il des pêcheries dans cette partie et quelles
R. Lég principales sont le Saumon et le Loup-marin - la première,

pêche de Morue se fait à l'Anse Sablon, à l'entrée du Détroit dé
Belle-Ile, mais une partie en est située dans le gouvernemuent de
Terre-Neuve.

Q. Pourroit-on établir des peches à Morue pIut haut
R. Non, parcequ'on r'a dit-qu'il manque de la boitte.
Q. Croyez-vous qu'un premium soit nécessaire pour que le Com.

nerce (lu poisson d'Exportation du pays puisse venir en compétition
avec celui des autres Colonies ?

R. ILt seroit avantageux au Commerce de te pays d'accorder -un'
premium.

Mr. Charles Wm. Ross a alors comparu devant votre Comitéà

Q. Y a-t il à votfe connoissance quelque inconvébient dans p1ert
portation du poisson lu pays sans inspection?

R. Beaucoup.
Q. Quels sont ces inconvéniens
R. Le manque d'Inspecteurs, ce qui fait que, ne conoissanf pag

les personnes qui envoye"t du pàisson â Québec, on ne peut jamais
être certain de la qualité.

Q. Cette Inspection devroit.elfe être généralement sur toutes esw
pèces de poisson, oix sui quelqu'une en particulier ?

R. Je crois qu'elle est nécessaire pour toúte espèce de pbisson.
Q. Y a-t-if quelque différence entre le pôisson de Gaspé et celui

de Terre-Neute?
R. En jtugeant parla Morue sèche qui vient Ici de Terre-Neuve,

il y a une grande différence en faveur de celle du Distriet de Gaspé.
Q. Y a-t-il une n&cessité ou avantage à obliger à Plispectiou de

toute hui'e de poisstn ?
R. Je le crois, parcequ'il v a des' instances de fraude ou négli..

genc'e qui ont etr lieu, en ce que l'huile est bien souventnè&léa d'eau
et de rache (edinenl) au détriment de l'acheteur.

Q. En quoi consisteroit cette Inpectioitr?
D>


